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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

TR-21122012     page 1 de 3 pages   13-21427 

Accord entre le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République popu-
laire de Chine relatif au parc industriel sino-bélarusse 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République populaire de Chine, 
ci-après dénommés « les Parties », aux fins de développer les relations bilatérales entre les États et les 
peuples des deux pays et d’intensifier la coopération en matière de commerce et d’investissement,  

Guidés par les principes d’égalité et d’avantage mutuel,  

Suite aux négociations amicales sur la question de la création commune par les entreprises des deux pays 
sur le territoire de la République du Bélarus d’un parc industriel sino-bélarusse (ci-après dénommé « le 
Parc »), 

Sont convenus ce qui suit : 

Article premier 

La Partie bélarusse et la Partie chinoise (ci-après dénommées « les Parties ») soutiennent la création com-
mune du parc sur territoire du Bélarus. 

Emplacement du parc : District de Smolevitch, Oblast de Minsk, République du Bélarus. Superficie pré-
vue : environ 80,48 km². Zone à aménager sur le territoire dans une première phase : 4 km². Objectif : créa-
tion d’un parc industriel moderne de taille définie visant le développement de l’industrie moderne comme 
domaine d’activité principal, ainsi que le développement de secteurs tels que la science et la recherche, le 
commerce, la logistique, l’administration et le logement, notamment, comme domaines d’activités secon-
daires. 

Article 2 

Principes de création du parc : rôle dirigeant de l’État; objet principal : entreprise; fonctionnement du mar-
ché; planification scientifique; réalisation par étapes. 

La création, la gestion, et l’activité commerciale du parc doivent faire l’objet d’accords bilatéraux ou multi-
latéraux conclus entre le Bélarus et la Chine ou auxquels sont parties les deux pays, et doivent satisfaire 
aux dispositions de la législation en vigueur des Parties. 

Article 3 

La Partie chinoise confirme que le parc bénéficiera de l’appui nécessaire de la part de la Partie chinoise en 
ce qui concerne la création du parc, l’attraction des entreprises, la gestion de l’activité des zones commer-
ciales et économiques extérieures de coopération. 

En matière de répartition et d’attribution des ressources, la Partie chinoise se chargera de la coordination 
avec les institutions financières pour ce qui est de l’octroi d’un appui financier aux entreprises participant à 
la création du parc. 

Article 4 
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La Partie bélarusse confirme qu’au niveau législatif, il sera établi ce qui suit : le statut juridique attribué au 
parc n’est pas moindre que le statut de toute autre zone économique du Bélarus; une politique particulière 
sera édictée en matière d’incitation à l’investissement, y compris dans le domaine des relations foncières, 
de l’imposition, des finances, des acquisitions étatiques, des activités d’import et d’export, de contrôle des 
changes, de tarifs douaniers préférentiels, de détermination du pays d’origine des marchandises, d’entrée 
en République du Bélarus et de sortie de la République du Bélarus de collaborateurs, de permis de travail, 
de vérification et de contrôle sanitaire des produits, de communication, de conception et de construction 
d’infrastructures internes, ainsi que dans d’autres domaines. 

La Partie bélarusse confirme que le parc recevra tout l’appui nécessaire en ce qui concerne la construction 
des infrastructures extérieures et le maintien de l’ordre public, ainsi que dans d’autres domaines. 

Article 5 

Si la législation de la République du Bélarus établit des dispositions qui contiennent des droits et un statut 
plus avantageux pour le parc que celles contenues dans le présent Accord, les dispositions les plus avanta-
geuses seront celles qui s’appliqueront. 

Article 6 

La Partie chinoise confirme qu’elle assurera la formation indispensable des collaborateurs bélarusses et des 
spécialistes techniques du parc et procèdera à l’échange avec la Partie bélarusse des données d’expériences 
de la Chine en matière de création de zones économiques spéciales et de zones économiques et techniques 
de développement. 

La Partie bélarusse encourage l’utilisation, lors de la création du Parc, du parc industriel chinois de la ville 
de Soutchjoi en qualité de modèle, en tenant compte des particularités de la République du Bélarus et en y 
associant les données d’expériences de la Partie chinoise en matière de développement économique, de 
planification, de construction, de gestion de zones de développement, ainsi que dans d’autres domaines de 
gestion communale générale. 

Article 7 

Les Parties sont convenues de créer un mécanisme de gestion du parc, lequel se compose de trois niveaux : 
Conseil de coordination interétatique du parc; Administration du parc; Société de développement du parc. 

Le Conseil de coordination interétatique du parc est dirigé par deux présidents, dont les postes sont occu-
pés par les Présidents des parties bélarusse et chinoise de la Commission mixte bélarusso-chinoise chargés 
de la coopération commerciale et économique. Il se compose également de représentants désignés par les 
Ministères compétents des Parties. Le Conseil de coordination interétatique du parc se réunit selon que de 
besoin, sans qu’une périodicité soit convenue. Au cours de ces réunions, les membres du Conseil exami-
nent les problèmes relatifs à la création et à l’activité du parc, et élaborent des solutions pour y remédier, 
lesquelles sont ensuite appliquées après avoir été approuvées d’un commun accord. 

L’Administration du parc se compose de fonctionnaires et de spécialistes de la République du Bélarus, ain-
si que de groupes de conseillers chinois. L’Administration du parc se charge des questions générales liées à 
la gestion du parc, à la mise en œuvre des procédures et à la fourniture des services dont les résidents du 
parc ont besoin en matière d’étude et d’approbation des projets, d’enregistrement, d’emploi, de délivrance 
d’attestations relatives à l’origine des produits, de vérification et de contrôle sanitaire des produits importés 
et exportés, de procédures douanières, de consultations pour ce qui est des investissements et d’autres ser-
vices, selon le principe du « guichet unique ». 

La Société de développement du parc est établie conjointement par les entreprises bélarusses et chinoises 
concernées, et se charge des aspects liés à la construction du parc, à l’exercice des activités commerciales 
et à la gestion des installations du parc.  
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Article 8 

Les Parties sont convenues de régler tous les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du pré-
sent Accord par la voie de consultations amiables. Les Parties peuvent, sur accord mutuel, modifier ou 
amender le présent Accord par écrit. 

Article 9 

Une fois les procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord accomplies par cha-
cune des Parties, ces dernières doivent s’en informer par écrit et par la voie diplomatique. 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications écrites et reste en 
vigueur pour une durée de cinq ans.  

Si aucune des Parties ne le dénonce par écrit au moins six moins avant l’expiration de la période durant la-
quelle le présent Accord reste en vigueur, la période de validité est automatiquement prorogée de cinq ans. 
Le présent mécanisme s’applique également à la prorogation du présent Accord. 

La cessation des effets du présent Accord n’a pas de conséquences sur les projets du parc qui sont inache-
vés et qui ont été entamés en vertu du présent Accord avant qu’il ne cesse ses effets. Les Parties convien-
nent alors du temps nécessaire pour régler les questions juridiques et les obligations de chacune des Parties. 

Fait à Minsk le 18 septembre 2011 en deux exemplaires, chacun en langues russe et chinoise, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[SIGNÉ] 

Le Vice-Premier-Ministre de la République du Bélarus,  

A. A. Tozik 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

[SIGNÉ] 

Le Vice-Ministre du commerce de la République populaire de Chine,  

Tchjoun Chan 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



I-50346 

 10

 



I-50346 

 11

 



I-50346 

 12

 



I-50346 

 13

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/21122012 Belarus–China
 
 
Agreement between the Government of the Republic of Belarus and the Govern-
ment of the People's Republic of China on the Chinese–Belarusian Industrial Park 
 
The Government of the Republic of Belarus (hereinafter referred to as the Belarusian Par-
ty) and the Government of the People's Republic of China (hereinafter referred to as the 
Chinese Party), 
 
For purposes of developing friendly relations between the governments and the peoples 
of the two countries and expanding trade-related and investment cooperation, 
 
Adhering to the principles of equal rights and mutual benefit, 
 
As a result of friendly talks on the question of the joint creation of a Chinese–Belarusian 
Industrial Park (hereinafter referred to as the Park) in the territory of the Republic of Bel-
arus by enterprises of the two countries, 
 
Have agreed as follows: 
 
Article 1 
 
The Belarusian Party and the Chinese Party (hereinafter referred to as the Parties) shall 
support the joint creation of the Park in the territory of Belarus. 
 
The Park shall be located in Smolevichi Rayon in Minsk Oblast of the Republic of Bela-
rus; its planned area shall be approximately 80.48 square kilometers; the area of the terri-
tory to be developed in the first phase shall be 4 square kilometers; and the goal shall be 
to create a modern industrial park that has a defined scale and is oriented on the devel-
opment of modern industry as the main enterprise and the development of research, trade, 
logistics, administrative, housing and other sectors as supplementary enterprises. 
 
Article 2 
 
The principles underlying the creation of the Park shall consist of the directing role of the 
government, an enterprise being the main entity, market functioning, scientific planning 
and step-by-step implementation. 
 
The creation, management, and business activities of the Park must conform to bilateral 
or multilateral treaties concluded between Belarus and China or to which both countries 
are parties, as well as to the provisions of the prevailing law of the States of the Parties. 
 
Article 3 
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The Chinese Party confirms that the Park will have the requisite support of the Chinese 
Party in terms of its creation,  the attraction of companies and the conduct of business ac-
tivities of foreign trade and economic cooperation zones. 
 
The Chinese Party, in conforming to the terms for the commitment and earmarking of 
credit resources, shall, along with financial institutions, coordinate the provision of fi-
nancial support to enterprises that take part in the creation of the Park. 
 
Article 4 
 
The Belarusian Party confirms that the following shall be established at the legislative 
level: the Park shall be endowed with a legal status that is no lower than that of any other 
economic zones in Belarus; a special investment-incentives policy shall be afforded, in-
cluding in the areas of land relations, taxation, finance, government procurements, ex-
port-import activities, currency regulation, customs preferences, identification of the 
country of origin of a good, employees' entry into and exit from the Republic of Belarus, 
labour permits, the inspection and sanitary control of products, communications, design 
and construction of internal infrastructure and other areas. 
 
The Belarusian Party confirms that the Park shall be provided with the requisite support 
in terms of construction of external infrastructure, maintaining of public order, and other 
areas. 
 
Article 5 
 
If Republic of Belarus law establishes regulations that contain rights and status that are 
more favourable for the Park than are the rights and status indicated in this Agreement, 
the more-favourable regulations shall apply. 
 
Article 6 
 
The Chinese Party shall see to the requisite training of Belarusian employees and tech-
nical specialists of the Park, as well as the exchange with the Belarusian Party of China's 
proven experience in the creation of special economic zones and economic and techno-
logical development zones. 
 
In the creation of the Park, the Belarusian Party shall support the use of the Chinese in-
dustrial park of the city of Suzhou as a model, with due regard given to the special fea-
tures of the Republic of Belarus in combination with the proven experience of the Chi-
nese Party in the fields of economic development, planning, construction, development 
zone management, and other areas of general municipal administration. 
 
Article 7 
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The Parties have agreed to the creation of a three-tier mechanism for managing the 
Park—a Park intergovernmental coordination council, a Park administration, and a Park 
development company. 
 
The Park intergovernmental coordination council shall consist of co-chairs—which posi-
tions shall be filled by the chairs of the Belarusian and Chinese sections of the Belarus-
ian–Chinese Intergovernmental Commission of Trade and Economic Cooperation—and 
members, who shall consist of representatives of the relevant ministries of the Parties. 
The sessions of the Park intergovernmental coordination council shall be held as needed 
and not at set intervals. The sessions shall examine problems associated with the creation 
and operation of the Park and shall develop solution approaches that shall be implement-
ed upon mutual agreement. 
 
The Park administration shall consist of government officials and specialists of the Re-
public of Belarus, as well as groups of Chinese advisors. The Park administration shall 
address general matters associated with the management of the Park, the implementation 
of procedures and the provision of services to Park residents in terms of the review and 
approval of projects, registration, employment, issuance of certificates of origin of a 
good, inspection and sanitary control of exported and imported products, the performance 
of customs procedures, investment consulting, and other services in the context of the 
"one-stop stopping" principle. 
 
The Park development company shall be founded jointly by Belarusian and Chinese 
companies and shall engage in work associated with the construction, the conduct of 
business activities, and management of the Park's facilities. 
 
Article 8 
 
The Parties have agreed to resolve all differences regarding the interpretation and appli-
cation of this Agreement by means of friendly consultations. Amendments and additions 
may be made to this Agreement by mutual consent of both Parties. 
 
Article 9 
 
After each Party completes the internal legal procedures required for this Agreement to 
enter into force, it must notify the other Party in writing, via diplomatic channel, that it 
has done so. 
 
This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written notification 
and shall remain in force for 5 years. If, 6 months before the expiry of this Agreement, 
neither of the Parties has sent written notification to the other Party requesting termina-
tion of the Agreement, the Agreement shall be automatically extended for 5 years. This 
mechanism shall also apply for subsequent extensions of the Agreement. 
 
Termination of this Agreement shall not affect unfinished Park projects whose implemen-
tation got under way under this Agreement before the date of the termination of the 
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Agreement. In turn, the Parties shall agree on the time necessary for settling questions in-
volving the rights and obligations of each Party. 
 
Done at Minsk on 18 September 2011 in two copies, each in the Russian and Chinese 
languages, both texts being equally authentic. 
 
For the Government of the Republic of Belarus 
Deputy Prime Minister of the Republic of Belarus 
A.A. Tozik 
 
For the Government of the People's Republic of China 
Deputy Minister of Commerce of the People's Republic of China 
Zhong Shan 


